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TOUS ET TOUTES ENGAGÉ·E·S  

POUR LES DROITS DE L’ENFANT

2024-2028

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DE PRÉVENTION  

ET DE PROTECTION DE L’ENFANCE





En Seine-Saint-
Denis, ce sont plus 
de 9000 enfants et 
jeunes qui sont 
pris·e·s en charge 
par l’Aide Sociale 
à l’Enfance. Depuis 
de nombreuses 
années ,  nous 

avons fait le choix avec la majorité départe-
mentale de faire de cette politique publique 
une priorité, avec un budget de 316 millions 
d’euros, en hausse continuelle depuis 2019.

Au quotidien, ce sont des centaines 
d’agent·e·s du Département mais aussi de 
nombreux·ses partenaires qui travaillent pour 
soutenir, accompagner et aider à grandir ces 
enfants et jeunes aux parcours cabossés. Je 
tiens sincèrement à les en remercier. Leur en-
gagement pour cette mission à la fois essen-
tielle et difficile fait honneur au service public 
et à ses valeurs.

Ces dernières années ont été marquées par 
des moments forts : la libération de la pa-
role avec le mouvement #Metoo Inceste qui 
nous a toutes et tous mis face à cette terrible 
réalité de l’ampleur des violences sexuelles 
subies par les enfants, la prise de parole de 
plus en plus fréquente d’ancien·ne·s enfants 
confié·e·s et notamment la rédaction du rap-
port A (h)auteur d’enfant par Gauthier Arnaud 
Melchiorre ou encore la crise d’attractivité 
sans précédent traversée par le travail social 
qui met en difficulté l’ensemble du secteur.

Face à ces transformations, et pour mieux ré-
pondre aux besoins et attentes des enfants et 
jeunes confié·e·s, nous avons fait de l’écriture 
du nouveau schéma un temps de réflexion 
collectif.
Pendant plusieurs mois, l’ensemble des 
actrices et acteurs qui concourent à la pré-
vention et à la protection de l’enfance sur le 
territoire se sont réuni·e·s pour élaborer cette 
feuille de route qui nous guidera les quatre 
prochaines années. Nous avons également 
associé les premier·e·s concerné·e·s, les en-
fants confié·e·s, grâce au conseil des jeunes, 
instance participative passionnante.

Parce que la protection de l’enfance est l’af-
faire de toutes et tous, nous avons décidé 
d’accompagner ce schéma départemental 
d’un livre blanc d’interpellation. Nous ne pour-
rons améliorer la prise en charge des enfants 
confié·e·s sans l’ensemble des pouvoirs pu-
blics qui doivent assurer leur rôle en matière 
de scolarité, de santé, de prise en charge du 
handicap, ou encore d’accès aux droits.

Avec Nadia Azoug, Vice-présidente en charge 
de l’enfance, la prévention et la parentalité, 
nous sommes fier·e·s de porter une politique 
publique de prévention et protection de l’en-
fance ambitieuse qui réponde toujours mieux 
aux besoins des enfants, des jeunes et de 
leurs familles.

Stéphane Troussel
Président du Département de la Seine-
Saint-Denis
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Parce qu’elle reflète notre engagement envers 
les générations futures, notre responsabilité 
collective envers les familles les plus fragiles 
et les enfants les plus vulnérables, la politique 
de protection de l’enfance est au cœur de 
notre pacte social. Elle mérite un engagement 
politique fort, et des moyens pour répondre aux 
besoins. En Seine-Saint-Denis, plus de 9 000 
enfants et jeunes majeurs sont accompagné·e·s 
par le Conseil départemental, la protection de 
l’enfance constitue l’une des priorités politiques 
du mandat. Le nouveau schéma de prévention 
et de protection de l’enfance constitue le mar-
queur de cette ambition. 

Ce document, établi pour une période de  
5 ans (2024-2029) fixe l’horizon du souhaitable 
vers lequel nous voulons  tendre dans les 5 pro-
chaines années. Il entend constituer un cadre 
d’action clair et partagé pour les services 
comme pour les partenaires, en exposant les 
besoins du territoire, les évolutions auxquelles 
nous faisons face, et les orientations portées 
par le Département en matière d’offre d’accueil, 
d’organisation du parcours de l’enfant, de qua-
lité dans la prise en charge et dans l’accompa-
gnement.
 
La politique de protection de l’enfance présente 
la spécificité de constituer une politique du quo-
tidien : ce sont leurs expériences de tous les 
jours - leur environnement d’accueil, leur santé, 
leur éducation, leur alimentation, leurs loisirs - 
qui garantissent, autant que leur accompagne-
ment éducatif, le bien-être et l’épanouissement 
des enfants confié·e·s. Ce nouveau schéma 
prend le parti de se recentrer résolument sur 
ces sujets de la vie quotidienne. Il entend ainsi 
remettre les besoins fondamentaux des enfants 
au cœur de notre politique, en écoutant leur voix 
et en les impliquant dans les décisions qui les 
concernent. Interroger la politique publique « à 

INTRODUCTION hauteur d’enfant » permet de faire émerger de 
nouveaux enjeux, autrefois peu pris en compte 
par l’aide sociale à l’enfance : à titre d’exemple, 
le droit des enfants à une vie sociale « ordinaire », 
la gestion du numérique dans l’accompagne-
ment éducatif, la qualité de l’alimentation, le 
rapport au corps et le « prendre soin de soi », le 
respect de l’intimité et de l’identité, constituent 
des préoccupations relativement nouvelles dans 
ce champ de politique publique. 

Afin de répondre aux demandes formulées par 
les enfants et jeunes sur ces sujets de leur vie 
quotidienne, le Département et les partenaires 
s’engageront au-delà de ce schéma, au travers 
d’une charte de qualité d’accueil. Cette charte, 
élaborée et ratifiée par les établissements d’ac-
cueil, fixera un ensemble de bonnes pratiques 
en matière de prise en charge et d’accompa-
gnement. Il s’agit d’une démarche innovante, 
qui viendra proposer, pour la première fois, une 
vision claire de ce qui constitue un accueil de 
qualité dans les établissements de protection de 
l’enfance, au travers de points de repères pra-
tiques et concrets issus de la parole des jeunes 
et des professionnel·le·s, et appropriables par 
tous et toutes. 

Si le Département est chef de file de la politique 
de prévention et protection de l’enfance, son 
action ne peut être menée sans un partenariat 
étroit avec les nombreux acteur·rice·s qui 
interviennent dans ce secteur et qui font la 
richesse du territoire. La politique de prévention 
et de protection de l’enfance ne peut pas se 
mettre en œuvre sans l’implication totale des 
différents partenaires, et appelle à ce titre un 
dialogue régulier et nourri, exigeant et respec-
tueux, entre les différent·e·s acteurs et actrices. 
En Seine-Saint-Denis, de nombreuses instances 
de coordination existent à cette fin, telles que 
l’instance dite « quadripartite » (qui réunit le Dé-
partement, le Tribunal pour enfants et la PJJ) ou 
l’Observatoire départemental de la protection 
de l’enfance.
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En dépit de l’engagement volontariste du  
Département dans son champ de com-
pétence et de la qualité du partenariat sur 
le territoire, force est de constater que les 
difficultés que rencontre aujourd’hui la pro-
tection de l’enfance découlent en partie de 
dysfonctionnement plus large des services 
publics, tels que le déficit de solutions propo-
sées aux enfants en situation de handicap ou 
l’effondrement de la pédopsychiatrie. L’accès 
à l’autonomie des jeunes majeur·e·s suppose 
par ailleurs une mobilisation des solutions 
de droit commun, qui appelle une mobilisa-
tion large des grands services publics, sous 
l’égide de l’Etat. Il est donc difficile de réussir 
la politique de protection de l’enfance sans 
un soutien fort et marqué de l’Etat, au titre 
de ses propres compétences. C’est tout le 
sens du « Livre blanc pour la protection de 
l’enfance en Seine-Saint-Denis », élaboré en 
parallèle du schéma, et qui entend porter une 
contribution au débat national sur l’avenir de 
la protection de l’enfance. 

Cette double ambition du schéma – partir de la 
parole et du vécu quotidien des enfants ; s’ins-
crire dans une large dynamique partenariale 
– se reflète dans ses modalités d’élaboration. 
La parole des enfants et des jeunes a fait l’objet 
d’une attention particulière, avec la mise en 
place d’un Conseil des jeunes de la protection 
de l’enfance ouvert à l’ensemble des enfants 
et jeunes étant actuellement ou ayant été 
confié·e·s, de 7 à 25 ans. Une consultation des 
familles d’enfants confié·e·s a pu être conduite 
en parallèle. Les partenaires de la politique pu-
blique (associations gestionnaires d’établisse-
ments ou services, Centre départemental de 
l’enfant et de la famille, Tribunal pour enfants, 
Education nationale, Villes...) ont été étroite-
ment associés au travers de groupes de travail  
institutionnels. Enfin, des professionnel·le·s de 
terrain, quel que soit leur métier et leur insti-

tution de rattachement, ont pu s’exprimer et 
formuler des propositions concrètes dans le 
cadre d’une conférence professionnelle par-
ticipative. Au total, ce sont près de 50 ren-
contres dédiées qui ont été organisées, sous 
la forme de groupes de travail ou de réunions 
plénières, entre novembre 2022 et juin 2023. 
Le nouveau Schéma sera l’occasion d’en-
gagements forts en faveur des enfants et 
de leurs familles ainsi que des profession-
nel·le·s. Il s’inscrira dans le prolongement des 
orientations de la loi dite Taquet du 7 février 
2022, en favorisant l’accueil de fratries, la sys-
tématisation du parrainage et du mentorat, en 
facilitant la prise en charge des enfants par des 
membres de leur entourage (dits « tiers dignes 
de confiance »), par exemple. Il traduira éga-
lement les réalités propres de notre territoire 
et les ambitions politiques du Département, 
en prêtant une attention particulière à la qua-
lité de la prise en charge, au recrutement des 
assistant·e·s familiaux·ales, à la continuité des 
parcours, à la prévention, ou encore à la réus-
site sociale et professionnelle des jeunes ma-
jeur·e·s issu·e·s de l’Aide sociale à l’enfance. 

Ainsi, ce schéma n’est pas seulement un do-
cument administratif, mais un témoignage de 
notre engagement envers une Seine-Saint-
Denis où chaque enfant peut grandir en toute 
sécurité, entouré·e de soins et d’opportunités 
pour s’épanouir. Nous considérons la protec-
tion de l’enfance comme une priorité absolue, 
et nous sommes déterminé·e·s à travailler en-
semble pour créer un environnement où tous 
et toutes nos enfants peuvent réaliser leur plein 
potentiel.
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Depuis plusieurs années, en partenariat avec 
les acteur·rice·s associatif·ve·s et publics du 
secteur de l’enfance, de nouvelles réponses 
ont été développées sur tout le territoire de 
la Seine-Saint-Denis pour agir le plus préco-
cement possible auprès des enfants et de 
leurs familles, pour sécuriser les parcours des 
enfants protégé·e·s et prévenir les ruptures, 
pour préparer leur avenir et sécuriser leur vie 
d’adulte. Les succès d’hier et de demain se 
construisent aussi à l’Aide sociale à l’enfance. 

C’est le sens de ce que nous avons mis 
en place dans le précédent Schéma 2018-
2024 dont quelques actions phares sont pré-
sentées ci-dessous : 
 
•  Renfort de la prévention spécialisée avec 

la création d’une nouvelle équipe inter-
venant à Romainville dans le cadre de la 
Stratégie Pauvreté ;

 •  Amélioration du pilotage départemental 
des informations préoccupantes : meilleure 
qualité des IP via la formation et le renfort 
des équipes, réduction des délais ;

•  Parce que la qualité de d’accueil et de vie 
des enfants et des jeunes accompagné·e·s 
est notre priorité, le Département s’est for-
tement engagé dans le contrôle et l’éva-
luation de tous les lieux d’accueil. Tous les 
enfants ont besoin de sécurité, de stabilité 
et de confiance ;

•  Chaque c i rconscr ip t ion  ASE a 
été doté d’un·e travailleur·se so-
cial·e chargé·e de la prévention  
(+ 22 postes) ;

•  Création de places d’accueil notamment 
dédiées aux MNA et renfort de l’accom-
pagnement mis en œuvre pour les jeunes : 
développement de l’équipe qui les prend en 
charge, mise en place d’ateliers collectifs et 
d’actions de prévention (autour du jeu, du 
numérique, de l’accès à la culture, de la ci-
toyenneté…), réalisation des bilans de santé 
et des dépistages de la tuberculose et des 
IST (réalisés par le Service de la prévention 
et des actions sanitaires et la CPAM) pour 
l’ensemble des primo-arrivants et le recru-
tement d’une infirmière et d’un psychologue 
et appui pour les démarches nécessaires à 
la construction d’un projet de scolarisation 
ou d’insertion adapté au parcours du ou de 
la jeune, à la régularisation et à la recherche 
d’hébergement ou de logement autonome 
de droit commun ;

•  Déploiement progressif de la  co-référence 
des jeunes approchant la sortie de l’ASE 
par un binôme de travailleur·se·s so-
ciaux·ales de l’ASE et du Service Social 
DépartementaI ;

•  Mise en place d’une équipe mobile (portée 
par l’association Vivre et devenir) pour venir 
en soutien aux professionnel·le·s prenant en 
charge des enfants souffrant de troubles 
du neuro-développement (près de 30 en-
fants suivis) ;

•  Création d’un Conseil des jeunes de la pro-
tection de l’enfance pour renforcer la parti-
cipation des enfants et jeunes confié·e·s à 
leur accompagnement ;

UN SCHÉMA QUI PREND APPUI SUR LES AVANCÉES 
DE LA PÉRIODE PRÉCÉDENTE…
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•  Déploiement partenarial d’un plan de lutte 
contre la prostitution des mineur·e·s, à hau-
teur de 1,4 M€ (dont 1M€ de soutien financier 
par l’Etat). Ce plan repose sur trois grands 
axes :

 -  renforcer la prévention des conduites à 
risque prostitutionnelles, en sensibilisant 
de manière précoce les jeunes ainsi que 
leur famille sur la vie affective et sexuelle ;

-  développer l’accueil et l’accompagnement 
des mineur·e·s victimes en ouvrant des 
consultations de traitement du psycho-trau-
matisme et des places d’accueil d’urgence 
et sensibiliser ;

-  former et outiller les professionnel·le·s qui 
accompagnent ces jeunes. 

L’engagement du Département de la Seine-
Saint-Denis s’est manifesté de manière visible 
et marquante dans le budget de la collectivité. 
Le budget de l’Aide sociale à l’enfance du 

Département de la Seine-Saint-Denis est de 
316 millions d’euros en 2023, ce qui repré-
sente une hausse de 28 millions d’euros 
depuis 2018.
 
En complément de cet engagement qui fait 
de la Seine-Saint-Denis, le 2ème départe-
ment qui consacre le plus de moyens à la 
prévention et la protection de l’Enfance, 
des crédits dédiés dans le cadre de la 
contractualisation Taquet (stratégie de 
prévention et de protection de l’enfance) 
sont venus renforcer les moyens déjà alloués 
par le Département à l’accompagnement de 
ces situations complexes. Cet engagement 
du Département a permis notamment de 
renforcer les moyens de la CRIP, de renfor-
cer le dispositif de parrainage en partenariat 
avec des associations, la mise en place d’une 
équipe mobile d’intervention pour les enfants 
souffrant de troubles du neuro-développe-
ment et la création de places en MECMES 
(foyer pour des enfants protégé·e·s et en si-
tuation de handicap).
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On assiste depuis 2020 à une crise du travail 
social, particulièrement forte dans le secteur 
de l’Aide sociale à l’enfance. La médiatisation, 
souvent à charge, est venue mettre en lumière 
des situations de prise en charge difficiles, sans 
jamais rendre compte de l’engagement quoti-
dien des professionnel·le·s du secteur ni des 
difficultés de leur métier. Cette crise d’image 
s’est doublée d’une crise inédite d’attractivité, 
qui touche l’ensemble du territoire national dès 
le stade de l’entrée en formation initiale, et prend 
des proportions particulièrement marquantes 
en Île-de-France. Ces difficultés de recrute-
ment, qui se conjuguent avec la dégradation 
continue du contexte économique et social et 
avec le rebond des décisions de placement, 
dégradent fortement les conditions d’exercice 
des professionnel·le·s, fragilisent la qualité de 
prise en charge et retardent significativement 
l’exécution de certaines mesures, particulière-
ment en milieu ouvert. 

Ce contexte peut limiter la capacité des profes-
sionnel·le·s du secteur à se projeter dans l’ave-
nir, à imaginer des progrès à construire pour 
l’accompagnement et la prise en charge des 
jeunes et de leur famille. Loin de paralyser l’ac-
tion du Département, il rend au contraire parti-
culièrement nécessaire la conduite d’un exer-
cice de réflexion, d’analyse et de prospective tel 
que l’a constitué l’élaboration du schéma. Fixer 
un cap clair, lisible et surtout ambitieux est en 
effet indispensable pour répondre à la « crise 
de sens » qu’évoquent de trop nombreux·ses 
professionnel·le·s du territoire. 

Parallèlement, la conduite d’une action réso-
lue et volontariste en matière d’attractivité des 
métiers du travail social constitue un préalable 
incontournable à la mise en œuvre effective des 
orientations de ce nouveau schéma. 

Le 31 mars 2022, après un an de concertation, 
le Département de la Seine-Saint-Denis a pré-
senté un plan d’action ambitieux sur ce sujet, 
articulé autour de 3 objectifs : 
- revaloriser les métiers ; 
- recruter plus et mieux ; 
-  fidéliser et mieux soutenir les profession-

nel·le·s. 

…MAIS S’INSCRIT DANS UN CONTEXTE DIFFICILE  
QUI APPELLE UNE MOBILISATION GÉNÉRALE POUR  
L’ATTRACTIVITÉ DES MÉTIERS DE LA PROTECTION  
DE L’ENFANCE.

ssd.fr/emploi

Rejoignez les équipes de la protection de l’enfance 
du Département de la Seine-Saint-Denis. 

ACCOMPAGNER ET 
SOUTENIR LES ENFANTS 
ET LEURS FAMILLES

C’EST POUR ÇA QUE NOUS SOMMES 
TRAVAILLEUSES SOCIALES EN 
PROTECTION DE L’ENFANCE

LAURA ET SANA, 
TRAVAILLEUSES SOCIALES
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De nombreuses actions ont pu être engagées 
depuis cette date : 

•  En matière d’appui aux professionnel·le·s de 
terrain, avec notamment la mise en place 
d’un parcours « nouvel·le arrivant·e » am-
bitieux, ainsi que la création de plus de 60 
postes supplémentaires en circonscriptions 
sur des profils complémentaires à ceux 
des éducateur·rice·s spécialisé·e·s (CISP, 
moniteur·rice·s éducateur·rice·s, agent·e·s 
administratif·ve·s) ;

•  En matière de d’attractivité et de recrute-
ment, avec la fluidification et l’accélération 
des procédures de recrutement, le double-
ment du nombre de stagiaires et d’appren-
ti·e·s accueilli·e·s à l’ASE, le renforcement 
de lien avec les écoles du travail social, ou 
encore la création d’une bourse proposée 
aux étudiant·e·s en travail social en contre-
partie d’un engagement de servir dans le 
département ; 

•  En matière de fidélisation et d’amélioration 
des conditions de travail, avec le déploie-
ment d’un équipement numérique adap-
té, la revalorisation des rémunérations, la 
création d’une prime pour les maîtres de 
stage, etc. 

Ce sont 15 millions d’euros supplémen-
taires qui sont engagés par an pour re-
donner du sens au travail social. 

Nous devrons à l’avenir poursuivre et amplifier 
ces efforts, afin d’accélérer les recrutements 
sur les postes vacants, en allant au-devant 
des futur·e·s professionnel·le·s, et en ampli-
fiant toutes les actions permettant d’améliorer 
les conditions de travail des équipes. 

Une coordination plus forte de ces actions 
avec le CDEF et le secteur associatif devra 
être recherchée, afin de mutualiser les actions 
les plus efficaces et de travailler à l’attractivité 
de notre territoire, au sens le plus large, pour 
les professionnel·le·s du secteur social. 
Le Département s’engage à soutenir les 
jeunes professionnel·le·s en créant un ré-
seau partenarial afin de faciliter l’accès à des 
stages ou à des bourses d’études financées 
par le Département qui permettent l’accès à 
des parcours spécialisés au sein du service 
de l’ASE, des associations autorisées ou du 
CDEF.
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LES 12 ENGAGEMENTS CLÉS POUR LA PRÉVENTION
ET PROTECTION DE L‘ENFANCE

Les 4 orientations majeures du Schéma de 
prévention et de protection de l’enfance : 

•  Renforcer les fondamentaux nécessaires 
aux respects des droits des enfants

•  Soutenir les familles et repérer les enfants 
en danger

•  Développer l’effectivité des droits de l’enfant 
et l’amélioration de leur quotidien

•  Favoriser l’autonomie et l’émancipation des 
enfants et des jeunes confié·e·s

Ces orientations se déclineront en enga-
gements qui devront mobiliser de manière 
pertinente et efficiente les compétences de 
chaque acteur et chaque actrice, dans le 
cadre de leurs missions respectives. Cette 
diversité des acteur·rice·s tant au niveau dé-
partemental que local contribue à la richesse 
des propositions de ce schéma qui les coor-
donne et les fédère autour d’objectifs et de 
principes communs pour accompagner au 
mieux les familles et les enfants du Départe-
ment de la Seine-Saint-Denis. 

UNE AMBITION DÉPARTEMENTALE AFFIRMÉE  
EN FAVEUR DE L’ENFANCE PROTÉGÉE

Créer un service départemental de l’accueil d’urgence dans un lieu dédié 
pour améliorer le premier accueil des enfants confié·e·s.

Créer de nouvelles structures pour adapter l’offre d’accueil à la diversité 
des profils et besoins des enfants et jeunes confié·e·s.

Lancer, avec l’ensemble des villes volontaires, des protocoles locaux  
de la prévention et du soutien à la parentalité.

Relancer une stratégie de communication offensive sur le métier 
d‘assistant·e familial·e, réformer la procédure d‘agrément et de recru-
tement et renforcer leur accompagnement.

2024

2024 - 2028

2024 - 2025

2024 - 2028
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Créer une Académie des parentalités, qui formera des parents à  
la diffusion des ressources existantes en matière de  
soutien à la parentalité.

Organiser des Assises de l’intervention au domicile, pour mieux  
répondre aux besoins des familles rencontrant des  
difficultés dans l’éducation de leurs enfants.

Construire une charte de bonnes pratiques visant à améliorer  
la vie quotidienne des enfants et jeunes confié·e·s  
dans les lieux d’accueil.

Créer des postes dans les établissements pour soutenir les 
apprentissages (accompagnement scolaire, activités 
culturelles et ouverture sur le monde).

Créer un service d’accompagnement des Tiers Digne de Confiance  
(TDC) pour développer l’accueil dans l’entourage  
des enfants et des jeunes.

Élaborer un vaste de plan de lutte contre les violences sexuelles 
faites aux enfants avec les partenaires concernés.

Offrir la possibilité aux jeunes ayant été confié·e·s d’être  
accompagné·e·s jusqu’à 25 ans.

Développer les échanges, les réseaux et l’entraide entre pairs 
pour les enfants, les jeunes et les familles.

2025

2025

2024

2025

2024

2024

2024 - 2025

2024 - 2028
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Face aux besoins importants d’une population 
particulièrement jeune et précaire, nous devons 
poursuivre l’innovation sociale et questionner 
sans cesse notre action.  Cela se traduit à la 
fois par des moyens importants et par un travail 
constant de réflexions et de questionnements 
sur les évolutions à apporter aux fondamentaux 
de la prévention et protection de l’enfance afin 
de fidéliser, accompagner et valoriser les pro-
fessionnel·le·s qui y contribuent et d’adapter en 
continu l’offre d’accueil (familial comme collectif) 
et sa qualité. 

Une nouvelle circonscription dédiée au  
premier accueil d’urgence 

De nombreux·ses enfants sont confié·e·s à l’Aide 
sociale à l’enfance de la Seine-Saint-Denis dans 
des situations d’urgence. Ils/elles doivent quitter 
leur domicile et être accueilli·e·s dans un éta-
blissement ou une famille d’accueil en quelques 
heures pour être protégé·e·s d’un danger immé-
diat. La période de la séparation des parents et 
du premier accueil peut particulièrement être dif-
ficile à vivre et son bon déroulement est décisif 
dans le parcours des enfants. 
Aujourd’hui, ce premier accueil se fait dans 
l’une des 22 circonscriptions de l’Aide sociale à 
l’enfance réparties au sein du Département, en 
fonction du lieu de résidence des parents. Afin 
de permettre qu’il se déroule dans les meilleures 
conditions, le Département s’engage à créer en 
2024 un service départemental de l’accueil 
d’urgence. Ce service fonctionnera comme 
une circonscription avec des travailleur·se·s so-
ciaux·ales dédié·e·s au premier accueil d’urgence 
des enfants confié·e·s et à la recherche de solu-
tions d’accueil adaptées à chaque situation. Ce 
service sera un vrai atout pour l’amélioration de 
la qualité d’accueil pour les enfants. 

Une adaptation quantitative et qualitative  
de l’offre d’accueil en établissements

En complément de l’accueil familial, le Départe-
ment autorise, finance, accompagne et contrôle 
des établissements et services dédiés à l’accueil 
des enfants confiés, gérés par 25 associations 
partenaires ou par le Centre départemental 
enfants et famille (CDEF). Une centaine d’éta-
blissements ou de services proposent ainsi une 
offre d’accueil variée, adaptée à différents âges, 
situations familiales, moments du parcours 
des enfants ou encore à certains besoins spé-
cifiques. Le profil et la situation des enfants et 
jeunes confié·e·s à l’Aide sociale à l’enfance évo-
lue néanmoins au fil des années et demande une 
adaptation continue de l’offre d’accueil. L’un des 
engagements majeurs de ce schéma est la créa-
tion de nouvelles structures pour adapter l’offre 
d’accueil à la diversité des profils et besoins des 
enfants et jeunes confié·e·s. Aussi, plusieurs nou-
velles structures seront créées pour répondre à 
une large diversité de besoins :  une poupon-
nière de 30 places pour accueillir les tous-petits, 
une unité dédiée et un Village d’enfants pour les 
fratries, de nouvelles places dédiées pour jeunes 
majeur·e·s, un service d’accueil d’urgence des 
mineur·e·s victimes de prostitution, une struc-
ture d’accueil inconditionnel pour les jeunes en 
situation de rupture et un centre parental pour 
accueillir les couples avec enfants de moins de 
trois ans ayant besoin d’un soutien matériel et 
psychologique. 

Une prise en compte à renforcer des enfants 
en situation de handicap 

De nombreux·ses enfants accompagné·e·s au 
titre de la protection de l’enfance sont en situa-
tion de handicap ou présentent des besoins 

RENFORCER LES FONDAMENTAUX NÉCESSAIRES 
AUX RESPECTS DES DROITS DES ENFANTS
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particuliers en 2023 (plus de 30% de ces en-
fants disposent d’un dossier MDPH notamment 
pour des demandes d’IME, de SESSAD, d’ITEP, 
d’AESH et d’ULIS). Selon les dernières données 
disponibles de la DREES (2020), la Seine-Saint-
Denis présente le plus faible taux d’équipement 
en places d’hébergement pour enfants et adultes 
en situation de handicap de la métropole et le 3e 

taux d’équipement le plus faible de France avec 
Mayotte et la Guyane. Ce manque de solutions 
qui s’ajoute aux difficultés sociales rencontrées 
par un nombre important de familles mène aussi 
à un recours important à l’Aide sociale à l’enfance 
(ASE) pour ces enfants. 

Compte tenu des besoins, il apparait indispen-
sable d’augmenter le nombre de places en 
établissement, notamment pour les personnes 
les plus en difficulté (IME, EAM, EANM et MAS), 
tout en veillant à ouvrir ces établissements vers 
le milieu ordinaire en proposant des modalités 
d’accueil diversifiées (accueil de jour, accueil 
temporaire et séquentiel, plateformes, etc). Face 
à ce déficit du taux d’équipement par rapport 
au reste des départements métropolitains et en 
amont de la Conférence nationale du handicap 
(CNH) du printemps dernier, les élu·e·s ont voté 
un vœu à l’unanimité pour la mise en place d’un 
plan de rattrapage ambitieux qui intégrera les 
besoins des enfants en situation de handicap 
de l’Aide sociale à l’enfance. 

Un engagement renouvelé en faveur de la 
qualité des lieux d’accueil

Développer l’offre d’accueil et d’hébergement 
sur le territoire ne peut se faire sans inspecter 
et évaluer la qualité des ESMS. C’est pourquoi, 
le Département s’est engagé dans la poursuite 
des inspections et des suites données et ce, 
afin d’accompagner les établissements et ser-
vices dans la mise en place d’une politique de 
prévention et de bientraitance. Cet axe est in-
dispensable pour répondre aux demandes des 

enfants confié·e·s, de leurs parents mais aussi 
des professionnel·le·s. Un des engagements 
est donc de co-construire avec le CDEF et les 
associations gestionnaires un dispositif d’ap-
pui aux établissements qui connaissent des 
difficultés de fonctionnement touchant au 
projet, aux pratiques éducatives ou à l’accueil 
de certains enfants, notamment pour prévenir 
de potentielles ruptures d’accueil (conduites à 
risques, fugues, difficulté de la prise en charge, 
handicaps…).

Une ambition forte en matière de recrute-
ment et de valorisation des assistant·e·s  
familiaux·ales

Le métier d’assistant·e familial·e, consiste à ac-
cueillir temporairement un bébé, un·e enfant, 
un·e adolescent·e ou un·e jeune majeur·e, au 
sein de sa propre famille, communément appe-
lée «famille d’accueil». 
Le nombre de professionnel·le·s exerçant ce 
métier méconnu est aujourd’hui en diminution 
en France, et plus particulièrement en région 
francilienne en raison des coûts élevés de l’offre 
de logement. Pourtant, ce mode d’accueil a des 
effets particulièrement positifs pour les enfants 
et jeunes confié·e·s. 
Afin de développer l’accueil familial en Seine-
Saint-Denis et recruter des d’assistant·e·s 
familiaux·ales une campagne intensive de 
communication sera menée sur le métier d’as-
sistant·e familial·e, les procédures d’agrément et 
de recrutement seront repensées pour réduire 
leurs délais et l’accompagnement des profes-
sionnel·le·s recruté·e·s sera renforcé.  Le Dépar-
tement dispose d’un centre de formation recon-
nu et apprécié des assistant·e·s familiaux·ales 
qui leur assure une formation initiale et continue 
de qualité. Enfin, le protocole des assistant.e.s 
familiaux.ales a été revu avec les organisations 
syndicales courant 2023 afin de poursuivre 
l’amélioration de leurs conditions de travail et 
de prendre en compte les évolutions législatives.
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La prévention est au cœur de l’intervention 
du Département la Seine-Saint-Denis, grâce 
à une mobilisation importante des services 
départementaux (notamment les centres de 
PMI), à un travail rapproché avec le riche tissu 
associatif du territoire et à la mise en place 
de services et structures innovants : Relais 
parental, Services d’accueil de jour...   
À  travers ses missions de PMI et d’ASE, le 
Département réaffirme sa volonté de renfor-
cer son action de prévention auprès des en-
fants dès la naissance, et des jeunes parents, 
dans une logique d’égalité des chances. Des 
actions renforcées, portées conjointement 
entre l’ASE, la PMI et le service social dé-
partemental, seront proposées aux familles 
qui en expriment le besoin et/ou aux profes-
sionnel·le·s qui les accompagnent, en amont 
de tout signalement formel de leurs difficultés. 

Parce que les inégalités sociales ont un im-
pact conséquent et durable sur le dévelop-
pement et le bien-être de l’enfant dès le plus 
jeune âge, l’intervention doit être précoce, 
coordonnée et réactive auprès des plus vul-
nérables. C’est le sens de la contribution de 
la Seine-Saint-Denis aux Assises de la santé 
de l’enfant. Afin de poursuivre et de renforcer 
cet objectif, il est aujourd’hui nécessaire de 
coordonner davantage et d’adapter les po-
litiques de prévention aux évolutions et aux 
nouveaux besoins de la société, notamment 
en matière de soutien à la parentalité, ainsi 
que des poursuivre les efforts menés sur le 
repérage des situations de danger et les in-
terventions menées au domicile des familles 
en difficultés pour prévenir un placement. 
Les familles évoluent, tout comme leur ma-
nière d’élever leurs enfants et les demandes 
qu’elles adressent aux professionnel·le·s du 

SOUTENIR LES FAMILLES ET REPÉRER  
LES ENFANTS EN DANGER

soutien à la parentalité. Nous devons passer 
du soutien à la parentalité au soutien aux 
parentalités : multiculturalisme, nouvelles 
configurations familiales, rôle et implication 
du co-parent, prévention des écrans… Les 
approches normatives et descendantes du 
soutien à la parentalité ont montré leurs li-
mites : elles créent de la défiance et de l’évi-
tement et sont perçues à juste titre comme 
stigmatisantes par les familles des quartiers 
populaires. Autant d’évolutions et de compé-
tences éducatives qu’il convient de prendre 
en compte et de valoriser pour répondre au 
mieux aux besoins des parents et des enfants. 

Pour se faire et sur la base des propositions 
des parents concerté·e·s, une Académie des 
Parentalités sera mise en place. Elle permet-
tra de mettre à disposition des parents à la 
diffusion des ressources existantes en ma-
tière de soutien à la parentalité, de créer un 
réseau de pairs-parents plus à même de tou-
cher certains publics éloignés des politiques 
de soutien à la parentalité.  L’éducation d’un 
ou de plusieurs enfants peut faire émerger de 
nombreuses interrogations, voire difficultés 
chez les parents, qui ne savent pas toujours 
vers qui se tourner pour en parler. Les parents 
volontaires souhaitant s’engager et mener 
des actions de soutien à la parentalité pour-
ront bénéficier d’un parcours de formation 
thématisé permettant d’acquérir plusieurs 
savoirs et compétences et de connaître les 
dispositifs existants en Seine-Saint-Denis. Ils 
deviendront ainsi des ambassadeur·rice·s du 
soutien à la parentalité en capacité de diffuser 
des informations et d’organiser des actions 
au plus proche des familles. 
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Les années 2018 à 2022 ont également été 
marquées par la mise en lumière de l’ampleur 
des violences sexuelles en France et de leur 
impact sur les victimes, avec l’émergence du 
mouvement #MeToo inceste puis la création de 
la Commission indépendante sur l’inceste et les 
violences sexuelles faites aux enfants (CIIVISE). 
Afin d’appréhender leurs besoins, le Départe-
ment de la Seine-Saint-Denis a mené une étude 
sur les profils et parcours des victimes parmi les 
enfants pris·es en charge par l’ASE, qui a révé-
lé plusieurs enjeux spécifiques. Aussi un vaste 
plan de lutte contre les violences sexuelles 
faites aux enfants sera élaboré avec les parte-
naires. Il comprendra la mise en place d’actions 
de sensibilisation des enfants et jeunes et de 
formation des différent·e·s professionnel·le·s 
pour améliorer le repérage et la prévention de 
ces violences, ainsi que la création d’une struc-
ture dédiée à l’accueil et l’accompagnement 
des enfants victimes. 

Si le Département est chef de file en matière 
de prévention et protection de l’enfance, son 
intervention ne peut se faire qu’en lien avec 
les communes et les acteur·rice·s de proximi-
té, qui développent ou soutiennent des initia-
tives locales essentielles dans ce domaine et 
qui ont une connaissance fine de la situation 
des habitant·e·s. Afin de faire connaître les 
actions menées et de mieux répondre aux 
besoins de chaque famille, toutes les Villes 
volontaires seront accompagnées dans la 
formalisation et l’animation d’un protocole 
de la prévention et du soutien à la paren-
talité, véritable outil de développement du 
partenariat local et de la coordination entre 
acteur·rice·s.

Différents modes d’intervention au domicile 
familial existent en protection de l’enfance, 
selon le niveau de danger ou de risque de 
danger auquel l’enfant est exposé et le degré 
d’adhésion de la famille à l’accompagnement 

qui lui est proposé. Afin de renforcer l’adap-
tation du mode d’intervention à chaque situa-
tion et l’articulation entre les différents types 
d’accompagnement en cas d’évolution des 
besoins de la famille des Assises de l’inter-
vention à domicile seront organisées pour 
mieux répondre aux besoins des familles ren-
contrant des difficultés dans l’éducation de 
leurs enfants. Ce temps d’échange avec les 
partenaires permettra de mener une réflexion 
partagée sur ces sujets et de co-construire des 
propositions d’évolution du dispositif actuel. 
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Ce nouveau Schéma vise à approfondir les 
actions déjà menées sur les axes constituant 
les fondamentaux de la protection de l’enfance 
mais aussi à imaginer des actions dans des do-
maines jusqu’ici moins travaillés. Sa philosophie 
est centrée sur l’effectivité des droits de l’en-
fant et l’amélioration de leur quotidien, en 
cohérence avec la mise en place du Conseil des 
jeunes de la protection de l’enfance. 

Le Projet Pour l’Enfant doit devenir le socle 
d’intervention et de coordination pour entrer 
dans une logique de coopération avec les 
partenaires et les familles, garder l’ambition 
de leur participation et les accompagner vers 
plus d’autonomie. Prévenir le décrochage sco-
laire et proposer un accompagnement pour 
une scolarité réussie, soutenir les enfants à 
besoins spécifiques ou encore lutter contre les 
violences faites aux enfants, autant de priorités 
sur lesquelles nous nous engageons.

Nous devons collectivement être attentif·ve·s au 
repérage des décrochages scolaires en lien avec 
les lieux d’accueils et avec l’Éducation Natio-
nale car les ruptures multiples rendent d’autant 
plus difficiles la poursuite du parcours scolaire 
et professionnel. En complément des formations 
co-organisées avec l’Éducation Nationale et les 
partenaires, le Département s’engage à créer 
des postes dès 2024 dans les établissements 
pour soutenir les apprentissages (accompa-
gnement scolaire, activités culturelles et ou-
verture sur le monde). L’objectif est de mettre 
en place une ressource dédiée à scolarité dans 
le projet pour l’enfant et le projet d’établissement 
pour améliorer le repérage des difficultés sco-
laires en amont et réussir sa scolarité. Il est donc 
indispensable de renforcer le soutien scolaire 
dans les lieux d’accueil, en développant la for-

mation des professionnel·le·s dans ce domaine, 
en s’appuyant sur les partenaires locaux et/ou 
sur des référent·e·s ou postes dédiés, et en gé-
néralisant le mentorat. Enfin, il est indispensable 
d’améliorer le repérage des enfants confié·e·s en 
décrochage scolaire. 

Les participant·e·s au Conseil des jeunes ont 
évoqué de manière forte leur souhait de voir 
s’améliorer la qualité et la diversité de l’alimen-
tation au sein de leur établissement. Le Conseil 
des jeunes de la protection de l’enfance a beau-
coup insisté sur le bien manger. Conscient de 
cet enjeu majeur de bien-être et de santé, le 
Schéma propose de nombreuses actions visant 
par exemple à impliquer les jeunes au sein des 
établissements à la définition des menus et la 
confection des repas et à renforcer le travail sur 
l’éducation au goût et à l’équilibre alimentaire. 
De plus, un volet alimentation sera inscrit dans 
les projets d’établissements. 

Notre objectif dans ce schéma est d’éviter le 
placement institutionnel (en établissement col-
lectif ou accueil familial) dès lors que l’enfant 
bénéficie d’une autre ressource stable avec 
qui il·elle a établi un lien affectif. L’accueil de 
l’enfant chez un membre de son entourage 
doit être envisagée de manière systématique, 
pour chaque mineur·e, comme alternative 
au placement institutionnel. Pour ce faire, de 
nouveaux outils seront déployés via la mise en 
place des conférences familiales et la création 
service d’accompagnement des tiers dignes 
de confiance qui sera un centre de ressources 
pour les tiers, leur entourage et l’ensemble des 
professionnel·le·s.

DÉVELOPPER L’EFFECTIVITÉ DES DROITS DE  
L’ENFANT ET L’AMÉLIORATION DE LEUR QUOTIDIEN
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Pour que le parcours en protection de l’en-
fance ne soit pas un stigmate mais une force 
pour tou·te·s les enfants et jeunes accompa-
gné·e·s, il est également essentiel de renforcer 
l’accompagnement des jeunes à la sortie 
de l’ASE afin de leur donner accès à toutes 
les opportunités et de développer l’écoute 
et le pouvoir d’agir des enfants et parents 
accompagné·e·s en protection de l’enfance. 
En population générale l’accès à l’autono-
mie des jeunes est de plus en plus tardif et 
s’accompagne souvent d’un soutien familial 
d’ordre affectif et financier. À contrario, les 
jeunes suivi·e·s en protection de l’enfance 
font, à leur majorité, l’objet d’une injonction 
vers une autonomie rapide, avec la recherche 
d’une indépendance principalement écono-
mique. Cette injonction est d’autant plus pa-
radoxale que ces jeunes disposent de res-
sources souvent moindres et ont des besoins 
spécifiques notamment en raison des trau-
matismes vécus durant l’enfance. Favoriser 
l’autonomie des jeunes doit passer par l’ap-
pui à la réalisation de leurs projets. Aussi, le 
Département s’engage à faciliter la poursuite 
d’études supérieures pour les jeunes sortant 
de l’Aide sociale à l’enfance en expérimentant 
la prolongation du Contrat jeune majeur 
jusqu’à 25 ans.
 

Le Département de la Seine-Saint-Denis 
a montré son engagement de longue date 
dans l’accompagnement des jeunes ma-
jeur·e·s ayant connu un parcours à l’ASE à la 
majorité. Alors que le soutien de ces jeunes 
par l’ASE était facultatif jusqu’à la loi du 7 
février 2022, cela fait plusieurs années qu’il 
est systématiquement proposé à tous ceux 
et à toutes celles en ayant besoin. Malgré cet 
accompagnement, de nombreuses études 
démontrent que les jeunes ayant connu un 
parcours à l’ASE s’inscrivent dans des études 
bien plus courtes et professionnalisantes que 
la population générale, une autocensure di-
rectement liée à l’absence de possibilité d’un 
soutien financier après 21 ans.
Pour permettre à chaque enfant et jeune d’ex-
primer ses options et de s’engager dans des 
projets citoyens, les démarches de participa-
tion seront renforcées à toutes les échelles 
et les enfants et jeunes volontaires seront 
accompagné·e·s dans le montage d’actions 
à destination de leurs pairs. En outre, afin de 
lutter contre le sentiment d’isolement et stig-
matisation ressenti par une partie des enfants 
et jeunes accompagné·e·s par l’ASE, le ré-
seau d’entraide entre pairs pourra relayer 
la parole des premier·e·s concerné·e·s et 
proposera une feuille de route d’actions à réa-
liser coconstruites avec le Conseil des jeunes. 

FAVORISER L’AUTONOMIE ET L’ÉMANCIPATION  
DES ENFANTS ET DES JEUNES CONFIÉ·E·S
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Le nouveau Schéma de Prévention et de pro-
tection de l’enfance est notre feuille de route 
commune pour les années à venir. 
Cependant, notre action ne saurait suffire à 
répondre aux crises multiples que traverse le 
secteur de la prévention et la protection de 
l’enfance. Aussi volontariste soit-elle, la poli-
tique menée par le Département doit trouver 
un écho au niveau national. Les interpella-
tions se multiplient, de la part des Départe-
ments comme du secteur associatif, mais 
les réponses gouvernementales restent trop 
timides, alors même que la protection de l’en-
fance a été proclamée « grande cause » du 
quinquennat. 
Fort des consultations conduites pendant près 
de 6 mois, le Département de la Seine-Saint-
Denis et ses partenaires ont produit un Livre 
blanc de la prévention et de la protection de 
l’enfance. L’élaboration de ce schéma, les 
consultations menées et le livre blanc sont 

CONCLUSION
autant de matière et de propositions dont de-
vra se saisir le Gouvernement. Des réponses 
fortes et à la hauteur des enjeux et besoins des 
enfants et jeunes confié·e·s sont attendues. 
Toutes les conditions de réussite doivent être 
réunies pour que le Département de la Seine-
Saint-Denis et les partenaires puissent dura-
blement améliorer la qualité de vie et les condi-
tions d’accueil des enfants et jeunes confié·e·s. 
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